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(54) Procédé de reprise des blindages des câbles d’un toron sur un connecteur électrique et 
ensemble de connexion d’un toron

(57) Le procédé de reprise des blindages des câbles
d’un toron (16) sur un connecteur électrique (20), con-
siste, sur une partie annulaire située à une extrémité re-
liée au connecteur (20), à retirer uniquement la gaine
isolante extérieure (14) de chaque câble blindé (10) sans
dénuder les câbles de leur le blindage électromagnétique
(13), à regrouper les câbles blindés (10) en un toron (16)

et à entourer le toron (16) d’une bande électriquement
conductrice formant une gaine de reprise de blindage
(32) du toron (16), la gaine de reprise de blindage (32)
étant positionnée en contact avec le blindage électroma-
gnétique (13) des câbles blindés et reliée au connecteur
(20).
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
reprise des blindages des câbles d’un toron sur un con-
necteur électrique et un ensemble de connexion d’un to-
ron. Elle s’applique au câblage de tout câble électrique
blindé et plus particulièrement aux câbles de connexion
utilisés dans le domaine spatial ou dans le domaine aé-
ronautique.
[0002] Une méthode classique pour reprendre le blin-
dage d’un câble électrique sur un connecteur est de fixer
un peigne de reprise des blindages sur le corps du con-
necteur et de braser manuellement une première extré-
mité d’un fil de reprise de blindage sur une dent du peigne
et une deuxième extrémité du fil de reprise de blindage
sur le blindage du câble. Cette méthode présente l’in-
convénient d’être compliquée à mettre en oeuvre car
d’une part elle nécessite de devoir retirer la couche ex-
terne de dorage du connecteur, ce qui présente un risque
de détériorer le bloc isolant du connecteur et d’engendrer
des anomalies de câblage, et d’autre part, la brasure
manuelle est délicate à réaliser et nécessite une opéra-
tion de contrôle faisant appel à un expert. Par ailleurs,
cette méthode ne permet pas une réparation ou une mo-
dification du câblage, et crée un couplage électromagné-
tique entre le fil de reprise de blindage et le fil électrique
du câble qui achemine le signal. Enfin, pour un toron
comportant un grand nombre de câbles, cette méthode
doit être répétée individuellement pour chacun des câ-
bles du toron, ce qui représente un temps de câblage
très long pour chaque toron.
[0003] Une autre méthode de reprise de blindage con-
nue est décrite notamment dans le document FR 2 929
049. Dans cette méthode, les extrémités des câbles sont
dénudées. La gaine de blindage individuelle de chaque
câble d’un toron est retirée sur un tronçon d’extrémité du
câble et chaque brin de blindage dégagé du câble est
replié dans une direction opposée au connecteur. La
liaison entre le blindage d’un câble et le blindage du toron
est réalisée par les brins de blindage dégagés et repliés
qui doivent être répartis de façon homogène sur la cir-
conférence du toron et maintenus par des enroulements
successifs d’une bande de bourrage. Cependant, le dé-
gagement du blindage de chaque câble individuel et la
liaison entre le blindage d’un câble et le blindage du toron
sont des opérations manuelles complexes, longues et
délicates à réaliser qui dégradent et fragilisent fortement
le tronçon dénudé et qui ne peuvent pas être industria-
lisées.
[0004] Le but de l’invention est de remédier aux incon-
vénients des procédés de reprise des blindages connus
et de réaliser un procédé de reprise des blindages des
câbles d’un toron sur un connecteur électrique qui soit
simple et industrialisable, qui ne nécessite pas de retirer
le blindage des câbles, qui ne comporte pas d’opération
délicate à réaliser et ne nécessite pas le contrôle d’un
expert et qui permette de diminuer de façon très impor-
tante le temps de réalisation de la reprise de blindage du

toron.
[0005] Pour cela, l’invention concerne un procédé de
reprise des blindages des câbles d’un toron sur un con-
necteur électrique, le toron comportant des câbles blin-
dés, chaque câble blindé étant constitué d’un conducteur
interne, d’une première gaine isolante primaire entourant
le conducteur, d’un blindage électromagnétique entou-
rant la gaine isolante primaire et d’une gaine isolante
extérieure entourant le blindage électromagnétique, cha-
que câble du toron comportant une extrémité reliée au
connecteur électrique. Le procédé consiste, sur une par-
tie annulaire située à l’extrémité reliée au connecteur, à
retirer uniquement la gaine isolante extérieure de chaque
câble blindé sans dénuder les câbles de leur blindage
électromagnétique, puis à regrouper tous les câbles blin-
dés en un ensemble constituant un toron et à entourer
le toron d’une bande électriquement conductrice posi-
tionnée en contact avec le blindage électromagnétique
des câbles blindés, et à relier la bande électriquement
conductrice au connecteur.
[0006] Lorsque le toron comporte des câbles blindés
et des câbles non blindés, chaque câble non blindé étant
constitué d’un conducteur interne et d’une gaine isolante
entourant le conducteur, le procédé consiste en outre à
regrouper les câbles non blindés en un ou plusieurs en-
sembles de câbles non blindés, à entourer chaque en-
semble de câbles non blindés d’une bande électrique-
ment conductrice formant une gaine locale de blindage
externe autour de chaque ensemble de câbles non blin-
dés, puis à regrouper tous les câbles blindés et tous les
ensembles de câbles non blindés munis de leur gaine
locale de blindage pour former le toron, la bande électri-
quement conductrice externe entourant le toron étant po-
sitionnée en contact avec le blindage électromagnétique
des câbles blindés et avec la gaine locale de blindage
externe de chaque ensemble de câbles non blindés et
formant une gaine de reprise du blindage électromagné-
tique de tous les câbles du toron.
[0007] Lorsque le toron comporte en outre des fils de
mise à la masse, le procédé consiste en outre à position-
ner les fils de mise à la masse à l’extérieur de la bande
électriquement conductrice externe du toron formé par
tous les ensembles de câbles, puis à entourer l’ensemble
du toron et des fils de mise à la masse d’un ou de plu-
sieurs tours additionnels de bande électriquement con-
ductrice externe, à replier l’extrémité des fils de mise à
la masse sur la bande électriquement conductrice exter-
ne puis à entourer l’ensemble du toron et des fils de mise
à la masse repliés d’un ou de plusieurs tours additionnels
de bande électriquement conductrice externe.
[0008] Avantageusement, le procédé consiste en
outre, soit à maintenir et à serrer la bande électriquement
conductrice externe disposée autour du toron dans un
serre-câble métallique en contact avec la bande électri-
quement conductrice externe et avec le connecteur ou
alternativement, à mettre en place et fermer un capot
métallique du connecteur et à recouvrir la bande électri-
quement conductrice externe d’une tresse de surblinda-
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ge annulaire comportant une extrémité reliée au capot
du connecteur.
[0009] Avantageusement, la tresse de surblindage
peut être fixée par des frettes de maintien.
[0010] L’invention concerne aussi un ensemble de
connexion d’un toron obtenu par le procédé de reprise
des blindages, le toron comportant des câbles blindés
ayant une extrémité reliée à un connecteur, les câbles
blindés étant muni d’un blindage électromagnétique ap-
parent sur une partie annulaire située à l’extrémité reliée
au connecteur, les câbles blindés étant regroupés en un
toron, le toron étant entouré d’une bande électriquement
conductrice positionnée en contact avec le blindage élec-
tromagnétique apparent des câbles blindés, la bande
électriquement conductrice étant reliée au connecteur.
[0011] Avantageusement, le toron de l’ensemble de
connexion comporte des câbles blindés et des câbles
non blindés, les câbles non blindés étant regroupés en
un ou plusieurs ensembles de câbles non blindés, cha-
que ensemble de câbles non blindés étant entouré d’une
bande électriquement conductrice formant une gaine lo-
cale de blindage, et tous les ensembles de câbles blindés
et non blindés sont regroupés en un toron, le toron étant
entouré d’au moins un tour de bande électriquement con-
ductrice externe positionnée en contact avec le blindage
électromagnétique apparent des câbles blindés et avec
la gaine locale de blindage externe de chaque ensemble
de câbles non blindés.
[0012] Avantageusement, l’ensemble de connexion
comporte en outre un serre-câble métallique en contact
avec bande électriquement conductrice externe du toron
et avec le connecteur.
[0013] Avantageusement, le serre-câble comporte
deux plaques de serrage séparées par des entretoises
et fixées entre elles.
[0014] Alternativement, le connecteur comporte un ca-
pot métallique et la bande électriquement conductrice
externe est recouverte d’une tresse de surblindage an-
nulaire comportant une extrémité reliée au capot du con-
necteur.
[0015] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront clairement dans la suite de la descrip-
tion donnée à titre d’exemple purement illustratif et non
limitatif, en référence aux dessins schématiques an-
nexés qui représentent :

- figure 1 : un exemple montrant la structure d’un câble
blindé, selon l’invention ;

- figure 2 : un exemple montrant la structure d’un câble
non blindé, selon l’invention;

- figure 3a : un schéma illustrant un ensemble de con-
nexion comportant un ensemble de plusieurs câbles
blindés raccordés à un connecteur, selon
l’invention ;

- figure 3b : un schéma illustrant un ensemble de con-
nexion comportant un ensemble de plusieurs câbles
blindés et deux ensembles de plusieurs câbles non
blindés, tous les câbles étant raccordés à un même

connecteur, selon l’invention ;
- figure 4a: un schéma illustrant une première étape

du procédé de reprise des blindages lorsque le toron
comporte des câbles blindés et des câbles non blin-
dés, selon l’invention ;

- figure 4b : un schéma illustrant une première étape
du procédé de reprise des blindages lorsque le toron
comporte des câbles blindés, des câbles non blindés
et au moins un fil de mise à la masse, selon
l’invention ;

- figure 5a : un schéma illustrant une deuxième étape
du procédé lorsque le toron comporte des câbles
blindés et des câbles non blindés, selon l’invention ;

- figures 5b à 5e: quatre schémas illustrant une
deuxième étape du procédé lorsque le toron com-
porte des câbles blindés, des câbles non blindés et
au moins un fil de mise à la masse, selon l’invention ;

- figures 6a et 6b : un schéma en coupe transversale
et une vue schématique longitudinale illustrant une
troisième étape du procédé, selon l’invention ;

- figures 7 et 8 : deux schémas illustrant respective-
ment une quatrième et une cinquième étape du pro-
cédé, selon l’invention.

[0016] Comme représenté sur la figure 1, un câble blin-
dé 10 est constitué d’un conducteur interne 11, d’une
première gaine isolante primaire 12 entourant le conduc-
teur, d’un blindage électromagnétique 13 entourant la
gaine isolante primaire et d’une gaine isolante extérieure
14 entourant le blindage électromagnétique. Comme re-
présenté sur la figure 2, un câble non blindé 15 est cons-
titué d’un conducteur interne 11 et d’une gaine isolante
12 entourant le conducteur. Un toron comporte plusieurs
câbles qui peuvent être blindés 10 et/ou non blindés 15
comme représenté par exemple sur l’exemple de réali-
sation précisément décrit et représenté sur les figures 3
à 8.
[0017] Sur la figure 3a, le toron 16 comporte unique-
ment des câbles blindés. Sur la figure 3b, le toron 16
comporte des câbles blindés 10 et des câbles non blindés
15, chaque câble 10, 15, du toron 16 comportant une
extrémité reliée sur un même connecteur électrique 20.
Selon l’invention, seule la gaine isolante extérieure 14
de chaque câble blindé 10 est retirée sur une partie an-
nulaire située à l’extrémité reliée au connecteur 20. Les
câbles ne sont pas dénudés de leur blindage électroma-
gnétique qui reste donc intact et constitue alors une cou-
che externe du câble sur la partie annulaire d’extrémité.
A l’extrémité de chaque câble, sur la partie annulaire, le
blindage électromagnétique 13 resté en place sur le câ-
ble est donc apparent. Les câbles blindés 10 sont alors
regroupés en au moins un premier ensemble de câbles.
Lorsque les câbles blindés 10 sont éloignés les uns des
autres, il est possible de les regrouper en deux ou trois
ensembles différents 22 suivant leur répartition sur le
connecteur 20. Lorsque le toron ne comporte que des
câbles blindés, le procédé consiste alors à regrouper
tous les câbles blindés pour former le toron 16 et, comme
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représenté sur la figure 5a, à entourer le toron d’une gai-
ne de reprise de blindage 32, constituée d’au moins un
tour d’une bande électriquement conductrice, la gaine
de reprise de blindage 32 étant positionnée en contact
avec le blindage électromagnétique 13 apparent sur la
partie annulaire située à l’extrémité des câbles blindés.
La gaine de reprise de blindage 32 assure ainsi la reprise
du blindage électromagnétique de tous les câbles du to-
ron 16.
[0018] La bande électriquement conductrice consti-
tuant la gaine de reprise de blindage 32 peut être un
ruban, ou une maille ou une tresse. Le matériau de la
gaine de reprise de blindage 32 peut être métallique ou
un matériau non métallique chargé par des particules
électriquement conductrices. La bande électriquement
conductrice peut éventuellement comporter un adhésif
sur l’une de ses faces, l’adhésif étant chargé par des
particules électriquement conductrices. Si nécessaire, il
est possible de maintenir la bande électriquement con-
ductrice avec une frette de maintien.
[0019] Lorsque le toron 16 comporte des câbles non
blindés 15, l’invention consiste en outre à regrouper les
câbles non blindés 15 en un ou plusieurs ensembles 21
de câbles non blindés suivant leur répartition sur le con-
necteur 20, par exemple, sur la figure 3b, les câbles non
blindés sont regroupés en deux ensembles 21 différents,
puis, comme représenté sur la figure 4a, à entourer cha-
que ensemble 21 de câbles non blindés d’une bande
électriquement conductrice de manière à former une gai-
ne locale de blindage externe 31 autour de chaque en-
semble de câbles non blindés. La gaine locale de blin-
dage externe 31 est positionnée en contact avec la gaine
isolante 12 des câbles non blindés 15. Un seul tour de
bande électriquement conductrice 31 autour de chaque
ensemble de câbles non blindés 10 est généralement
suffisant, mais il est possible d’ajouter un ou plusieurs
tours additionnels.
[0020] Le procédé consiste ensuite à regrouper les di-
vers ensembles de câbles pour former un toron 16 et à
entourer le toron 16 d’au moins un tour de bande élec-
triquement conductrice externe pour réaliser la gaine de
reprise de blindage 32, comme représenté sur la figure
5a. Dans le cas où certains câbles blindés 10 comportent
des fils de mise à la masse, comme représenté par exem-
ple sur la figure 4b, le procédé consiste en outre, à laisser
les fils de mise à la masse à l’extérieur du toron 16 ainsi
constitué et comme représenté sur la figure 5b, à les
positionner sur la gaine de reprise du blindage 32 du
toron 16. Le procédé consiste ensuite, comme représen-
té sur la figure 5c, à entourer l’ensemble du toron et les
fils de mise à la masse d’un ou de plusieurs tours addi-
tionnels de bande électriquement conductrice externe,
puis comme représenté sur la figure 5d, à replier l’extré-
mité des fils de mise à la masse sur la bande électrique-
ment conductrice externe puis comme représenté sur la
figure 5e, à entourer l’ensemble du toron 16 et des fils
de mise à la masse repliés d’un ou de plusieurs tours
additionnels de bande électriquement conductrice exter-

ne. La bande électriquement conductrice externe for-
mant la gaine de reprise de blindage 32 du toron 16 peut
être maintenue avec une frette de maintien si nécessaire.
[0021] Les différents ensembles de câbles du toron 16
peuvent alors être reliés au boîtier du connecteur 20 par
l’intermédiaire de la gaine de reprise de blindage 32 du
toron 16. La gaine de reprise de blindage 32 peut être
connectée au boîtier du connecteur 20 directement ou
indirectement pour assurer la reprise de blindage élec-
tromagnétique du toron 16 sur le connecteur 20. La
liaison entre la gaine de reprise de blindage 32 et le boîtier
du connecteur 20 peut être réalisée par un serre-câble
33 ou par un capot fermé 25 électriquement conducteur.
[0022] Dans le cas où le connecteur 20 ne comporte
pas de capot métallique fermé, la bande électriquement
conductrice de la gaine de reprise de blindage 32 dispo-
sée autour du toron 16 peut être maintenue avec une
frette de maintien, non représentée. La frette de maintien
est positionnée sur un bord annulaire de la bande élec-
triquement conductrice situé à l’opposé du connecteur
20. Le toron 16 peut être serré dans un serre-câble mé-
tallique 33 en contact avec la bande électriquement con-
ductrice 32 du toron 16 et avec le connecteur 20 comme
représenté sur la vue en coupe transversale de la figure
6a et sur la vue longitudinale de la figure 6b. Le serre-
câble 33 peut par exemple comporter deux plaques de
serrage fixées entre elles et séparées par des entretoi-
ses. Il est possible d’ajouter un ou plusieurs tours addi-
tionnels de bande électriquement conductrice 32 autour
du toron 16 pour constituer par exemple un rembourrage
et permettre un bon contact entre la bande électrique-
ment conductrice 32 et le serre-câble 33.
[0023] Alternativement, dans le cas où le connecteur
20 comporte un capot métallique fermé 25, il n’est pas
nécessaire d’utiliser un serre-câble, et l’invention consis-
te alors à recouvrir la bande électriquement conductrice
formant la gaine de reprise de blindage 32 du toron 16
d’une tresse de surblindage annulaire 35, comme repré-
senté sur la figure 8. La tresse de surblindage 35 com-
porte une première extrémité reliée au capot 25 du con-
necteur 20 et une deuxième extrémité fixée sur le toron.
La tresse de surblindage 35 doit être maintenue en place
autour du toron 16 et autour du capot par exemple par
des frettes de maintien 36 disposées en ses deux extré-
mités et éventuellement dans une zone intermédiaire si-
tuée entre ses deux extrémités. La bande électriquement
conductrice 32, non visible sur la figure 8, et la tresse de
surblindage 35 constituent alors une reprise du blindage
électromagnétique du toron 16 sur le capot 25 du con-
necteur 20.
[0024] Ainsi, sur toute sa circonférence, le blindage de
chaque câble est uniquement en contact avec d’autres
blindages de câbles et/ou avec des bandes électrique-
ment conductrices. Le blindage d’un câble est donc repris
sur toute sa circonférence par des éléments conduc-
teurs, tels que les bandes électriquement conductrices
31, 32 et le serre-câble 33, qui assurent la mise à la
masse des blindages de tous les câbles 10, 15 du toron
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16. Il en résulte que la mise à la masse du blindage de
chaque câble est optimum avec le procédé de l’invention.
[0025] Bien que l’invention ait été décrite en liaison
avec des modes de réalisation particuliers, il est bien
évident qu’elle n’y est nullement limitée et qu’elle com-
prend tous les équivalents techniques des moyens dé-
crits ainsi que leurs combinaisons si celles-ci entrent
dans le cadre de l’invention.

Revendications

1. Procédé de reprise des blindages des câbles d’un
toron sur un connecteur électrique, le toron (16) com-
portant des câbles blindés (10), chaque câble blindé
(10) étant constitué d’un conducteur interne (11),
d’une première gaine isolante primaire (12) entou-
rant le conducteur, d’un blindage électromagnétique
(13) entourant la gaine isolante primaire et d’une gai-
ne isolante extérieure (14) entourant le blindage
électromagnétique, chaque câble du toron compor-
tant une extrémité reliée au connecteur électrique
(20), caractérisé en ce qu’il consiste, sur une partie
annulaire située à l’extrémité reliée au connecteur
(20), à retirer uniquement la gaine isolante extérieure
(14) de chaque câble blindé (10) sans dénuder les
câbles de leur blindage électromagnétique, puis à
regrouper tous les câbles blindés (10) en un ensem-
ble constituant un toron (16) et à entourer le toron
(16) d’une bande électriquement conductrice (32)
positionnée en contact avec le blindage électroma-
gnétique (13) des câbles blindés, et à relier la bande
électriquement conductrice (32) au connecteur (20).

2. Procédé de reprise des blindages des câbles d’un
toron selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le toron (16) comporte des câbles blindés (10)
et des câbles non blindés (15), chaque câble non
blindé (15) étant constitué d’un conducteur interne
(11) et d’une gaine isolante (12) entourant le con-
ducteur, et en ce qu’il consiste en outre à regrouper
les câbles non blindés (15) en un ou plusieurs en-
sembles (21) de câbles non blindés, à entourer cha-
que ensemble de câbles non blindés d’une bande
électriquement conductrice formant une gaine locale
de blindage externe (31) autour de chaque ensemble
de câbles non blindés, puis à regrouper tous les câ-
bles blindés (10) et tous les ensembles de câbles
non blindés (15) munis de leur gaine locale de blin-
dage (31) pour former le toron (16), la bande élec-
triquement conductrice externe (32) étant position-
née en contact avec le blindage électromagnétique
(13) des câbles blindés et avec la gaine locale de
blindage externe (31) de chaque ensemble de câ-
bles non blindés et formant une gaine de reprise du
blindage électromagnétique de tous les câbles du
toron (16).

3. Procédé de reprise des blindages des câbles d’un
toron selon l’une des revendications 1 ou 2, carac-
térisé en ce que le toron (16) comporte en outre
des fils de mise à la masse (17) et en que le procédé
consiste en outre à positionner les fils de mise à la
masse (17) à l’extérieur de la bande électriquement
conductrice externe (32) entourant le toron (16) for-
mé par tous les ensembles de câbles, puis à entourer
l’ensemble du toron et des fils de mise à la masse
d’un ou de plusieurs tours additionnels de bande
électriquement conductrice externe (32), à replier
l’extrémité des fils de mise à la masse (17) sur la
bande électriquement conductrice externe (32) puis
à entourer l’ensemble du toron (16) et des fils de
mise à la masse (17) repliés d’un ou de plusieurs
tours additionnels de bande électriquement conduc-
trice externe (32).

4. Procédé de reprise des blindages des câbles d’un
toron selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce qu’il consiste en outre, à mainte-
nir et à serrer la bande électriquement conductrice
externe (32) disposée autour du toron (16) dans un
serre-câble métallique (33) en contact avec la bande
électriquement conductrice externe (32) et avec le
connecteur (20).

5. Procédé de reprise des blindages des câbles d’un
toron selon l’une des revendications 1 à 3, caracté-
risé en ce qu’il consiste en outre à mettre en place
et fermer un capot métallique (25) du connecteur
(20) et à recouvrir la bande électriquement conduc-
trice externe (32) d’une tresse de surblindage annu-
laire (35) comportant une extrémité reliée au capot
(25) du connecteur (20).

6. Procédé de reprise des blindages des câbles d’un
toron selon la revendication 5, caractérisé en ce
que la tresse de surblindage (35) est fixée par des
frettes de maintien (36).

7. Ensemble de connexion d’un toron obtenu par le pro-
cédé selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que le toron (16) comporte des
câbles blindés (10) ayant une extrémité reliée à un
connecteur (20), les câbles blindés (10) étant muni
d’un blindage électromagnétique (13) apparent sur
une partie annulaire située à l’extrémité reliée au
connecteur (20), les câbles blindés (10) étant regrou-
pés en un toron (16), le toron étant entouré d’une
bande électriquement conductrice (32) positionnée
en contact avec le blindage électromagnétique ap-
parent (13) des câbles blindés (10), la bande élec-
triquement conductrice (32) étant reliée au connec-
teur (20).

8. Ensemble de connexion d’un toron selon la reven-
dication 7, caractérisé en ce que le toron (16) com-
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porte des câbles blindés (10) et des câbles non blin-
dés (15), les câbles non blindés (15) étant regroupés
en un ou plusieurs ensembles (21) de câbles non
blindés, chaque ensemble (21) de câbles non blin-
dés étant entouré d’une bande électriquement con-
ductrice formant une gaine locale de blindage (31),
et en ce que tous les ensembles (21, 22) de câbles
blindés et non blindés sont regroupés en un toron
(16), le toron (16) étant entouré d’au moins un tour
de bande électriquement conductrice externe (32)
positionnée en contact avec le blindage électroma-
gnétique apparent (13) des câbles blindés et avec
la gaine locale de blindage externe (31) de chaque
ensemble (21) de câbles non blindés.

9. Ensemble de connexion d’un toron selon la reven-
dication 8, caractérisé en ce qu’il comporte en outre
un serre-câble métallique (33) en contact avec ban-
de électriquement conductrice externe (32) du toron
(16) et avec le connecteur (20).

10. Ensemble de connexion d’un toron selon la reven-
dication 9, caractérisé en ce que le serre-câble (33)
comporte deux plaques de serrage séparées par des
entretoises et fixées entre elles.

11. Ensemble de connexion d’un toron selon la reven-
dication 8, caractérisé en ce que le connecteur (20)
comporte un capot métallique (25) et en ce que la
bande électriquement conductrice externe (32) est
recouverte d’une tresse de surblindage annulaire
(35) comportant une extrémité reliée au capot (25)
du connecteur (20).

9 10 
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